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Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 
DEC  
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/21/506 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 
 

 
ARRETE RECTIFICATIF PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS 

CONDUISANT A LA DELIVRANCE DU DALF et DU DELF POUR L’ANNEE 
2022 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/21/506 du 30/11/2021 
 
  

Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 

Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Madame la directrice de l’Alliance Française de Annecy, 
 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions aux DALF et DELF ainsi que les dates des examens sont fixées comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2022-02-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 16, 17 et 18 février 2022 1er janvier 2022 14 janvier 2022 

2022-03-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 23, 24 et 25 mars 2022 1er janvier 2022 25 février 2022 

2022-05-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 18, 19 et 20 mai 2022 1er janvier 2022 15 avril 2022 

2022-05-J DELF DALF A1 A2 B1 B2  12 mai 2022 1er janvier 2022 8 avril 2022 

2022-06-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 22, 23 et 24 juin 2022 1er janvier 2022 20 mai 2022 

2022-06-J DELF DALF A1 A2 B1 B2 2 juin 2022 1er janvier 2022 2 mai 2022 

2022-07-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 27, 28 et 29 juillet 2022 1er janvier 2022 24 juin 2022 

2022-10-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 12, 13 et 14 octobre 2022 1er janvier 2022 16 septembre 2022 

2022-11-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 16, 17 et 18 novembre 2022 1er janvier 2022 14 octobre 2022 

2022-11-J DELF DALF A1 A2 B1 B2  24 novembre 2022 1er janvier 2022 24 octobre 2022 

2022-12-T DELF DALF A1 A2 B1 B2 C1 C2 07, 08 et 09 décembre 2022 1er janvier 2022 07 novembre 2022 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 



 

 
Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENTE   Madame Virginie HEUREUX 
   Enseignante certifiée lettres classiques et modernes 
 
 
ASSESSEURS  Madame Eulalie CABANES 
   Enseignante certifiée Espagnol 
 
   Madame Françoise MICHEL 
   Enseignante assimilée Jury 
                                       
                                      Madame Maud MARTINETTI-WATSON   
   Enseignante certifiée anglais et FLE 
 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et du DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit :  
 
PRESIDENT   Monsieur Mathieu CHAUVET 
   Enseignant certifié lettres classiques et modernes 
 
ASSESSEURS  Monsieur Olivier SCHUTZ  
   Enseignant certifié Anglais 
 
   Madame Françoise MICHEL 
   Enseignante assimilée Jury 

 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
La directrice d’Alliance Française Annecy et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 

 

 

 

 

 

 



 

 
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS PROPOSEES 
(DATES ET LIEUX) 

 
 
Villes : Annecy   
Année : 2022 
 

Epreuves 
Session(s) 

(dates) 

Lieux de 
retrait des 

dossiers (1) 

Lieux de 
dépôt des 
dossiers 

Date d’ouverture 
des inscriptions 

Date de clôture 
des inscriptions 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

16, 17 et 18 février 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 14 janvier 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

23, 24 et 25 mars 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 25 février 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

18, 19 et 20 mai 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 15 avril 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

12 mai 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 8 avril 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

2 juin 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 2 mai 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

22, 23 et 24 juin 2002 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 20 mai 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

27, 28 et 29 juillet 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 24 juin 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

12, 13 et 14 octobre 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 16 septembre 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
 

24 novembre 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 24 octobre 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

16, 17 et 18 novembre 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 14 octobre 2022 

DELF A1, A2, B1, B2 
DALF C1, C2 
 

7, 8 et 9 décembre 2022 
Alliance 

Française 
Annecy 

AF Annecy 1er janvier 2022 07 novembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Montant des droits d’inscription : 
 

 
EXAMENS 

 
Etudiants Alliance Française 

Annecy 
 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1 A2  

 
90€ 

 
100€ 

 
DELF B1 

 
100€ 

 

 
110€ 

 
DELF B2  120€ 140€ 

 
DALF C1  150€ 170€ 

 
DALF C2  160€ 180€ 

 
 

 
COORDONNEES DU CENTRE D’EXAMEN D’ALLIANCE FRANCAISE ANNECY   

 
Alliance Française Annecy 
Responsable de centre d’examen : GIRAUD Audrenn 
12 Boulevard du lycée – 74000 ANNECY 
Tél : 04 50 05 43 30 
 



  
 

Service Académique de l’Ecole Inclusive 
 

 

 

 

 
Rectorat 

SAEI 

 

N° 1 
 

Mél : ecole-inclusive@ac-clermont.fr 

 

3 avenue Vercingétorix 

63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

ARRETE RECTORAL DU 1er SEPTEMBRE  2021 PORTANT NOMINATION DU RESPONSABLE 
DU CENTRE ACADEMIQUE POUR LA SCOLARISATION DES NOUVEAUX ARRIVANTS ET DES 

ENFANTS DU VOYAGE (CASNAV) 

 

VU le code de l'Education ; 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l'Académie de CLERMONT-FERRAND ; 

VU la circulaire ministérielle n°2012-141 du 02 octobre 2012 relative à la scolarisation des élèves. Organisation 
de la scolarité des élèves allophones nouvellement arrivés ;  

VU l'arrêté du 22 mai 1985 portant création du diplôme élémentaire de langue française et du diplôme approfondi 
de langue française (DELF) ; 

 

Article 1er :  
 

Monsieur Eric FUENTES, Inspecteur de l’Education nationale, Conseiller Technique ASH auprès du Recteur, co-
responsable du service académique de l’école inclusive, est nommé responsable du Centre Académique pour la 
scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du voyage (Casnav). 

 

Article 2 :  
 

L’arrêté portant organisation du diplôme d’études en langue Française et ouverture de session d’examen dans 
l'académie de Clermont-Ferrand est modifié. 

 

Article 3 : 
 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 19 décembre 2019 portant nomination du responsable du centre 
académique pour la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du voyage (Casnav) (n°2019 /2020-
CASNAV-01) sont abrogées. 

 

Article 4 :  
 

Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

Clermont-Ferrand, le 30 novembre 2021 

 

Le Recteur de l’académie,  

 
 

Signé Karim BENMILOUD 



































DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0098 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD BELLEY - 010785285 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0048 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD BELLEY - 010785285. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD BELLEY (010785285) sise 59, R DU 8 MAI 1945, 01300, BELLEY et gérée par l’entité dénommée 

MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  

 

1/3 



A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 723 925.37€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

773 296.63

Groupe I 

Produits de la tarification 

30 339.99

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

49 371.26

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 773 296.63

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

30 339.99

0.00

- dont CNR 

723 925.37

773 296.63

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 654 046.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 503.85€). 

Le prix de journée est fixé à 36.90€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 69 879.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 823.26€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 673 077.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 089.79€). 

Le prix de journée est fixé à 37.97€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 742 956.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 69 879.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 823.26€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par Délégation, la Directrice départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0094 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010788594 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0051 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010788594. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY (010788594) sise 141, R CLAUDE MERMET, 01230, SAINT 

RAMBERT EN BUGEY et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM 

(010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 316 180.24€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

344 682.95

Groupe I 

Produits de la tarification 

20 826.45

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

28 502.71

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 344 682.95

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

20 826.45

0.00

- dont CNR 

316 180.24

344 682.95

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 316 180.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 348.35€). 

Le prix de journée est fixé à 33.32€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 323 856.50€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 988.04€). 

Le prix de journée est fixé à 34.13€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 323 856.50€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par délégation, la Directrice départementale  

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0095 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD ARTEMARE - 010788891 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°1068 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour 2021 de la structure dénommée SSIAD ARTEMARE - 010788891. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD ARTEMARE (010788891) sise 29, R NEUVE, 01510, ARTEMARE et gérée par l’entité 

dénommée SOIGNER A DOMICILE UN DEFI A RELEVER (010012292) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 430 833.04€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

484 668.18

Groupe I 

Produits de la tarification 

24 078.98

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

53 835.14

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 484 668.18

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

24 078.98

0.00

- dont CNR 

430 833.04

484 668.18

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 430 833.04€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 902.75€). 

Le prix de journée est fixé à 31.90€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 460 589.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 382.43€). 

Le prix de journée est fixé à 34.11€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 460 589.20€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SOIGNER A DOMICILE UN DEFI A RELEVER 

(010012292) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par délégation, la Directrice Départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0096 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD - 010008928 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°1076 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour 2021 de la structure dénommée SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD - 010008928. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/09/2010 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD (010008928) sise 26, R HENRIETTE D'ANGEVILLE, 01110, 

PLATEAU D HAUTEVILLE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM 

(010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 328 691.08€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

328 691.08

Groupe I 

Produits de la tarification 

16 106.76

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 328 691.08

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

16 106.76

0.00

- dont CNR 

328 691.08

328 691.08

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 328 691.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 390.92€). 

Le prix de journée est fixé à 36.02€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 312 584.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 048.69€). 

Le prix de journée est fixé à 34.26€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 312 584.32€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par Délégation, la Directrice Départementale  

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0097 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD BELLEGARDE-SUR-VALSERINE - 010788214 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0050 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD BELLEGARDE-SUR-VALSERINE - 010788214. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD BELLEGARDE-SUR-VALSERINE (010788214) sise 28, PL VICTOR BERARD, 01200, 

VALSERHONE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 636 164.75€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

690 314.59

Groupe I 

Produits de la tarification 

29 268.76

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

54 149.84

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 690 314.59

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

29 268.76

0.00

- dont CNR 

636 164.75

690 314.59

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 588 117.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 009.78€). 

Le prix de journée est fixé à 34.28€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 047.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 003.95€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 612 998.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 51 083.21€). 

Le prix de journée est fixé à 35.73€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 661 045.83€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 047.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 003.95€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par Délégation, la Directrice départementale  

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0099 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD COLIGNY - 010787778 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0049 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD COLIGNY - 010787778. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD COLIGNY (010787778) sise 0, RES LE CHAMPEL, 01270, COLIGNY et gérée par l’entité 

dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 318 192.17€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

346 449.70

Groupe I 

Produits de la tarification 

14 668.96

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

28 257.53

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 346 449.70

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

14 668.96

0.00

- dont CNR 

318 192.17

346 449.70

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 305 815.92€ (fraction forfaitaire s’élevant à 25 484.66€). 

Le prix de journée est fixé à 34.91€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 376.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 031.35€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 319 404.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 617.04€). 

Le prix de journée est fixé à 36.46€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 331 780.74€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 376.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 031.35€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Bourg-en-Bresse 7 décembre 2021 

par Délégation, la Directrice Départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0100 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DU PAYS DE GEX - 010788818 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0056 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DU PAYS DE GEX - 010788818. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU PAYS DE GEX (010788818) sise 110, R GERMAINE TILLION, 01630, SAINT GENIS 

POUILLY et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 639 170.37€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

769 006.96

Groupe I 

Produits de la tarification 

28 330.58

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

129 836.59

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 769 006.96

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

28 330.58

0.00

- dont CNR 

639 170.37

769 006.96

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 458 526.86€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 210.57€). 

Le prix de journée est fixé à 28.55€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 180 643.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 15 053.63€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 560 032.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 46 669.41€). 

Le prix de journée est fixé à 34.87€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 740 676.38€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 180 643.51€ (fraction forfaitaire s’élevant à 15 053.63€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , le 7 décembre 2021 

par Délégation, la Directrice Départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0101 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD LAGNIEU - 010788222 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0055 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD LAGNIEU - 010788222. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD LAGNIEU (010788222) sise 1170, ALL GUY DE LA VERPILLIERE, 01150, LAGNIEU et gérée 

par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 570 904.23€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

603 022.55

Groupe I 

Produits de la tarification 

26 633.51

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

32 118.32

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 603 022.55

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

26 633.51

0.00

- dont CNR 

570 904.23

603 022.55

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 546 151.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 512.62€). 

Le prix de journée est fixé à 36.50€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 752.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 062.73€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 551 636.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 969.69€). 

Le prix de journée est fixé à 36.86€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 576 389.04€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 752.75€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 062.73€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 07/12/2021 

par délégation, la Directrice départementale, 

 

Madame Malbos 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0102 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD ADMR BUGEY AIN VEYLE - 010787752 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0053 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD ADMR BUGEY AIN VEYLE - 010787752. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD ADMR BUGEY AIN VEYLE (010787752) sise 588, CHE DE LA CHARBONNIERE, 01250, 

CEYZERIAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ADMR BUGEY AIN VEYLE (010785970) 

;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 754 734.91€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

754 734.91

Groupe I 

Produits de la tarification 

35 551.99

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 754 734.91

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

35 551.99

0.00

- dont CNR 

754 734.91

754 734.91

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 717 416.56€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 784.71€). 

Le prix de journée est fixé à 40.11€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 37 318.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 109.86€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 681 864.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 822.05€). 

Le prix de journée est fixé à 38.12€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 719 182.92€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 37 318.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 109.86€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADMR BUGEY AIN VEYLE 

(010785970) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , 7 décembre 2021 

par délégation, la Directrice départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0103 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD BRESSE-DOMBES - 010789790 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0054 en date du 16/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD BRESSE-DOMBES - 010789790. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD BRESSE-DOMBES (010789790) sise 286, RTE DE RELEVANT LA MONTAGNE, 01400, 

CHATILLON SUR CHALARONNE et gérée par l’entité dénommée ADMR  BRESSE DOMBES 

(010010783) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 653 214.23€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

653 214.23

Groupe I 

Produits de la tarification 

31 711.67

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 653 214.23

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

31 711.67

0.00

- dont CNR 

653 214.23

653 214.23

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 653 214.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 434.52€). 

Le prix de journée est fixé à 38.08€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 621 502.56€ (fraction forfaitaire s’élevant à 51 791.88€). 

Le prix de journée est fixé à 36.23€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 621 502.56€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR  BRESSE DOMBES (010010783) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par délégation, la Directrice départementale 

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° 2021-01-0107  PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SPASAD VSD REYRIEUX - 010787612 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2021-01-0045 en date du 15/07/2021 portant fixation de la dotation globale de 

soins pour 2021 de la structure dénommée SPASAD VSD REYRIEUX - 010787612. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/05/2010 de la structure SPASAD dénommée 

SPASAD VSD REYRIEUX (010787612) sise 225, R LOUIS ANTOINE DURIAT, 01600, REYRIEUX et 

gérée par l’entité dénommée ASSO. VSD AIDE ET SOINS (010787604) ;  

 

1/3 



A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 236 177.87€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 236 177.87

Groupe I 

Produits de la tarification 

63 825.74

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

0.00

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 236 177.87

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

63 825.74

0.00

- dont CNR 

1 236 177.87

1 236 177.87

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 938 829.04€ (fraction forfaitaire s’élevant à 78 235.75€). 

Le prix de journée est fixé à 39.57€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 297 348.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 24 779.07€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 875 003.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 72 916.94€). 

Le prix de journée est fixé à 36.88€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 1 172 352.13€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 297 348.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 24 779.07€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. VSD AIDE ET SOINS (010787604) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Bourg-en-Bresse , Le 7 décembre 2021 

par délégation,  la Directrice Départementale de l'Ain,  

 

Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-01-0104 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

ACCUEIL DE JOUR PAYS DE GEX - 010009157 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 26/07/2011 de la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR PAYS DE GEX (010009157) sise 50, R ALEXANDRE 

REVERCHON, 01170, GEX et gérée par l’entité dénommée LE RESEAU MNEMOSIS 

(010009140) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°2021-01-0056 en date du 16/07/2021 portant fixation du 

forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PAYS DE 

GEX - 010009157. 

Considérant 

1 



 

A compter de 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 149 821.66€, 

dont 8 282.85€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

par délégation, la Directrice départementale 

 

Catherine MALBOS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LE RESEAU MNEMOSIS 

(010009140) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 141 538.81€ (douzième applicable s’élevant à 11 794.90€) 

• prix de journée de reconduction : 78.63€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, Le 7 décembre 2021 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 485.14€.  

 

Soit un prix de journée de 83.23€. 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-01-0105 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

ACCUEIL DE JOUR LES JARDINS D'ALOIS - 010009025 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 

au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/12/2010 de la structure AJ 

dénommée ACCUEIL DE JOUR LES JARDINS D'ALOIS (010009025) sise 26, BD 

DUPUY, 01100, OYONNAX et gérée par l’entité dénommée ASSO DE GERONTOLOGIE 

BASSIN D'OYONNAX (010009017) ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°2021-01-0057 en date du 16/07/2021 portant fixation du 

forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR LES 

JARDINS D'ALOIS - 010009025. 

Considérant 
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A compter de 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 148 306.31€, 

dont 8 199.06€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

par délégation, la Directrice départementale 

 

Catherine MALBOS 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO DE GERONTOLOGIE 

BASSIN D'OYONNAX (010009017) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 140 107.25€ (douzième applicable s’élevant à 11 675.60€) 

• prix de journée de reconduction : 0.00€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, Le 7 décembre 2021 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 358.86€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€. 
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DECISION TARIFAIRE N°2021-01-0106  PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

ACCUEIL DE JOUR "AUX  LUCIOLES" - 010003978 

POUR 2021 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

VU 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en 
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2021 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée 
au Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/06/2006 de la structure AJ 
dénommée ACCUEIL DE JOUR "AUX  LUCIOLES" (010003978) sise 0, R DU 
COLLÈGE, 01600, REYRIEUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DE 
GESTION ACCUEIL DE JOUR (010003929) ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 

La décision tarifaire initiale n°2021-01-0058 en date du 16/07/2021 portant fixation du 
forfait de soins pour 2021 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR "AUX  
LUCIOLES" - 010003978. 

Considérant 
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A compter de 01/01/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est modifié et fixé à 318 541.10€, 
dont 27 742.27€ à titre non reconductible. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

par délégation, la Directrice départementale  
 
Catherine MALBOS 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DE GESTION 
ACCUEIL DE JOUR (010003929) et à l’établissement concerné.  

Article 1ER 

• forfait de soins 2022 : 340 131.70€ (douzième applicable s’élevant à 28 344.31€) 
• prix de journée de reconduction : 89.98€ 

DECIDE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, Le 7 décembre 2021 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 545.09€.  
 
Soit un prix de journée de 84.27€. 
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POUR L’ANNEE  

430006718 SSIAD SAINTE-FLORINE 

2706 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2021-08-0075 (HAPI N° 2706) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SAINTE-FLORINE - 430006718 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°891 en date du 06/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2021 de la structure dénommée SSIAD SAINTE-FLORINE - 430006718. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SAINTE-FLORINE (430006718) sise 1, R PASTEUR, 43250, SAINTE FLORINE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE (430006700) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 894 705.80€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1
ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

894 705.80 

Groupe I 

Produits de la tarification 

41 569.83 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 894 705.80 

DEPENSES 

46 000.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

46 319.45 

169 000.00 

- dont CNR 

894 705.80 

679 705.80 

- dont CNR 4 749.62 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 882 352.97€ (fraction forfaitaire s’élevant à 73 529.41€). 

Le prix de journée est fixé à 38.99€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 352.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 029.40€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 836 033.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 669.46€). 

Le prix de journée est fixé à 36.94€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 848 386.35€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 352.83€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 029.40€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.SERVICE DE SOINS À DOMICILE 

(430006700) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY EN VELAY 

 

 

La Responsable du pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

, Le 08/12/2021 
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POUR L’ANNEE  

430003483 SSIAD DU HAUT LIGNON 

2703 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0073 (HAPI N°2703) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°890 en date du 06/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2021 de la structure dénommée SSIAD DU HAUT LIGNON - 430003483. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU HAUT LIGNON (430003483) sise 10, R DE L'ÉGLISE, 43400, LE CHAMBON SUR 

LIGNON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTE AUTONOMIE (070007059) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 427 775.74€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1
ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

452 775.74 

Groupe I 

Produits de la tarification 

19 278.06 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 452 775.74 

DEPENSES 

50 500.00 

25 000.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

22 593.06 

50 000.00 

- dont CNR 

427 775.74 

352 275.74 

- dont CNR 3 315.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 427 775.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 647.98€). 

Le prix de journée est fixé à 39.07€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 405 182.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 765.22€). 

Le prix de journée est fixé à 37.00€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 405 182.68€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTE AUTONOMIE (070007059) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à LE PUY EN VELAY 

 

La Responsable du pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

, Le 08/12/2021 

3/3 



POUR L’ANNEE  

430003939 SSIAD SANTE ADMR 

2704 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2021-08-0074 (HAPI N° 2704) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD SANTE ADMR - 430003939 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°892 en date du 06/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2021 de la structure dénommée SSIAD SANTE ADMR - 430003939. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/08/2007 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SANTE ADMR (430003939) sise 13, R PIERRE ET MARIE CURIE, 43770, CHADRAC et gérée 

par l’entité dénommée SSIAD ADMR 43 (430003889) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 783 169.28€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1
ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 787 269.28 

Groupe I 

Produits de la tarification 

73 768.13 

RECETTES 
4 100.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 787 269.28 

DEPENSES 

160 000.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

80 367.87 

363 000.00 

- dont CNR 

1 783 169.28 

1 264 269.28 

- dont CNR 6 599.74 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 569 971.05€ (fraction forfaitaire s’élevant à 130 830.92€). 

Le prix de journée est fixé à 39.46€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 213 198.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 766.52€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 489 603.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 124 133.60€). 

Le prix de journée est fixé à 37.44€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 1 702 801.41€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 213 198.23€ (fraction forfaitaire s’élevant à 17 766.52€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD ADMR 43 (430003889) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à LE PUY EN VELAY 

 

La Responsable du pôle médico-social 

 

Signée : Céline DEVEAUX 

 

, Le 08/12/2021 
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DECISION TARIFAIRE N° 2869 / 2021 – 11 – 0171 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN - 730790656 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1203 en date du 22/07/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN - 730790656. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN (730790656) sise 0, CHE DU PUISAT, 73330, LE PONT DE 

BEAUVOISIN et gérée par l’entité dénommée CIAS  VAL GUIERS (730013307) ;  
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A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 502 444.86€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

508 905.86 

Groupe I 

Produits de la tarification 

14 955.33 

RECETTES 
2 000.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

4 461.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 437.93 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 508 905.86 

DEPENSES 

37 355.70 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

20 827.50 

73 191.90 

- dont CNR 

502 444.86 

398 358.26 

- dont CNR 4 434.24 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 478 282.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 856.85€). 

Le prix de journée est fixé à 37.44€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 162.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 013.56€). 

Le prix de journée est fixé à 33.10€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 461 915.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 492.97€). 

Le prix de journée est fixé à 36.16€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 486 078.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 162.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 013.56€). 

Le prix de journée est fixé à 33.10€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS  VAL GUIERS (730013307) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à CHAMBERY , Le 08/12/2021 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental 73-Savoie 

 
Loïc MOLLET 
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Lyon, le 08 DEC. 2021

ARRÊTÉ n° 21-515

RELATIF À
L’AGRÉMENT DE LA SOCIÉTÉ ANONYME D’HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ « IMMOBILIÈRE RHÔNE-

ALPES » EN TANT QU’ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.329-1 et R.329-1 et suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 et suivants et R.255-1
et suivants ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu les  statuts  de  la  Société  Anonyme d’Habitations  à  Loyer  Modéré  “Immobilière  Rhône-Alpes”
modifiés l’Assemblée Générale Mixte du 17 juin 2021 ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la Société Anonyme d’Habitations à Loyer
Modéré  “Immobilière  Rhône-Alpes”  et  la  description  de  l’activité  professionnelle  de  chacune  des
personnes physiques membres de cet organe ;

Considérant la  désignation,  par  la  Société  Anonyme d’Habitations  à  Loyer  Modéré  “Immobilière
Rhône-Alpes”,  de  la  société  « Société  Commissaiers  aux  comptes  Lionel  Guibert »  comme
commissaire aux comptes ;
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Considérant que  les  moyens  humains  et  matériels  de  la  Société  Anonyme d’Habitations  à  Loyer
Modéré “Immobilière Rhône-Alpes” sont adéquats  pour conduire les premières opérations  en baux
réels solidaires ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément déposée le 14 septembre 2021 de la Société
Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré “Immobilière Rhône-Alpes” satisfait aux conditions posées
par l’article R.329-7 du code de l’urbanisme ;

Sur proposition  de  Monsieur  le  Directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : La Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré “Immobilière Rhône-Alpes” est agréée
en tant qu’organisme de foncier solidaire au titre de l’article L.329-1 du code de l’urbanisme sur le
territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article  2 : La Société  Anonyme d’Habitations  à  Loyer  Modéré  “Immobilière  Rhône-Alpes” devra
établir chaque année un rapport d’activité, soumis à l’approbation de son organe de décision. Ce rapport
sera adressé au préfet qui a délivré l’agrément ainsi qu’à chacun des préfets des départements dans
lesquels intervient l’organisme de foncier solidaire, dans un délai de six mois à compter de la clôture de
l’exercice.  Ce  rapport  contiendra  tous  les  éléments  prévus  par  l’article  R.329-11  du  code  de
l’urbanisme.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS

Signé



Lyon, le 08 DEC.2021

ARRÊTÉ n° 21-516

RELATIF À
L’AGRÉMENT DE LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉES « ICADE PIERRE POUR TOUS » EN TANT

QU’ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.329-1 et R.329-1 et suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 et suivants et R.255-1
et suivants ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu les statuts de la Société par Actions Simplifiées "Icade Pierre Pour Tous" établis le 9 septembre
2021 ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la Société par Actions Simplifiées "Icade Pierre
Pour Tous" et la description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques membres
de cet organe ;

Considérant la désignation,  par la Société par Actions Simplifiées "Icade Pierre Pour Tous", de la
société “PRICEWATERHOUSECOOPERS Audit” comme commissaire aux comptes ;

Considérant que les moyens humains et matériels de la Société par Actions Simplifiées "Icade Pierre
Pour Tous" sont adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;
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Considérant que sur cette base, la demande d’agrément déposée le 22 novembre 2021 de la Société par
Actions Simplifiées "Icade Pierre Pour Tous"  satisfait aux conditions posées par l’article R.329-7 du
code de l’urbanisme ;

Sur proposition  de  Monsieur  le  Directeur  régional  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  Société  par  Actions  Simplifiées  "Icade  Pierre  Pour  Tous"  est  agréée  en  tant
qu’organisme de foncier solidaire au titre de l’article L.329-1 du code de l’urbanisme sur le territoire de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : La Société par Actions Simplifiées "Icade Pierre Pour Tous" devra établir chaque année un
rapport d’activité, soumis à l’approbation de son organe de décision. Ce rapport sera adressé au préfet
qui  a  délivré  l’agrément  ainsi  qu’à  chacun  des  préfets  des  départements  dans  lesquels  intervient
l’organisme de foncier solidaire, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice. Ce
rapport contiendra tous les éléments prévus par l’article R.329-11 du code de l’urbanisme.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  4 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS

Signé


